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PREMIERE PARTIE : CHAPITRE INTRODUCTIF 

 
 

Le contexte général politique, social et économique du Tchad.  

 
 

Le 28 janvier  2008, une colonne des forces rebelles de près de 300 véhicules 

a réalisé une incursion en territoire tchadien à partir du Soudan en perç ant l e 

dispositif de défense de l'Armée Nationale Tchadienne (ANT)  placé à l'Est du 

pays. Les 02 et 03 f®vrier 2008, les rebelles ont livr® bataille au cïur de 

N'Djaména mais sans parvenir à prendre la Présidence de la République. La 

coalition rebelle a cé d® devant lõANT et s'est repli®e ¨ partir du 04 f®vrier vers 

les zones frontalières de l'est du pays.  

 

Lors de lõattaque de NõDjam®na par les rebelles, ces derniers avaient install®  

des postes de commandement un peu partout dans la ville, notamment aux 

a lentours du domicile du Premier Ministre en fonction à cette époque, 

KASSIRE KOUMAKOYE. 

 

 A leur départ, ils ont invité la population « à venir se servir  ».  

 

Pendant la bataille de NõDjam®na, des h®licopt¯res de lõarm®e r®guli¯re ont 

bombardé plusieurs qu artiers de la ville où les rebelles se cachaient.  Dans ce 

contexte la population civile a ainsi connu dõimportantes destructions, les 

attaques ayant touché des objectifs non militaires et des populations civiles.  

 

Les bombardements qui ont eu lieu, ont en  outre caus® lõincendie du grand 

march® de NõDjam®na provoquant ainsi dõ®normes pertes des marchandises 

et autres biens des commerçants.  

 

Du 03 au 05 f®vier 2008, tous les services de lõEtat en lõoccurrence, le 

Gouvernement, la police, la gendarmerie, la J ustice etc.,   étaient paralysés à 

lõexception de la Pr®sidence de la R®publique. Les ®v¯nements survenus du 

28 janvier au 08 f®vrier 2008 sõinscrivent dans un contexte politique, social et 

économique interne et international particulièrement troublé.  

 

I - Le contexte politique interne et international.  

 
a)  Contexte interne  

Pendant la p®riode qui sõest ®tendue entre  les ®v®nements des 28 janvier au 

08 février 2008 et les mois qui les ont suivis, la situation politique générale au 

Tchad était dominée par les suites de lõaccord politique interne du 13 aoû t 

2007 et sur le plan extérieur, la situation était marquée par les soubresauts des 

nombreux  accords de  paix signés entre le Tchad et le Soudan, tous restés 

sans lendemain jusquõ¨ pr®sent. 
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Depuis son accessi on  ¨ lõind®pendance en 1960, le Tchad vit une situation 

de guerre et dõinstabilit® politique chronique ¨ cause tout ¨ la fois de 

lõabsence de d®mocratie, de la diversit® culturelle, ethnique et religieuse 

attisée par des facteurs extérieurs.  

 

Après avoir  acc®d® ¨ lõind®pendance avec le multipartisme, le pays a, apr¯s 

trois ann®es dõind®pendance, embrass® le monopartisme consid®r® ¨ tort ¨ 

lõ®poque comme seul apte ¨ r®aliser lõunit® nationale. 

 

Le climat de guerre civile permanente a amen® lõarm®e ¨ prendre le pouvoir 

en 1975. Quatre années plus tard c'est -à -dire en 1979, et malgré le crédo de 

la r®conciliation nationale dont lõarm®e a voulu  °tre le chantre, le pays a 

sombré dans une guerre civile généralisée, livrant le pays à de multitudes de 

factions qu i se le sont partagé.  

 

Il a fall u 1982 pour que le pays retrouvât  un semblant dõunit® apr¯s plusieurs 

tentatives de réconciliation consécutives à des séries de guerres civiles 

meurtrières. Des foyers de tensions persistèrent et en décembre 1990, une 

coalit ion des forces en lutte arm®e prit le pouvoir ¨ NõDjam®na. Les nouveaux 

dirigeants du pays instituèrent la libéralisation politique du pays par 

lõinstauration du multipartisme. 

 

On pouvait croire à partir de ce moment que la stabilité politique était 

reven ue de manière définitive, mais hélas. Plusieurs groupes armés reprirent 

successivement le chemin de la rébellion.  

 

La conséquence de tout cela est que la capitale fut frappée à deux reprises 

en avril 2006 et en février 2008.  

 

Le présent rapport se propose de retracer le cadre juridique, politique, social 

et ®conomique relativement ¨ la d®mocratie et aux droits de lõHomme avec 

les événements survenus du 28 janvier au 08 février 2008 et leurs 

conséquences.  

 

Rétrospective du cadre contextuel,   institutionnel e t politique  
 

Le Tchad sõest engag® depuis 1990 dans un processus de d®mocratisation. En 

1993, fut organisée une conférence nationale souveraine qui sera le point de 

d®part de la lib®ralisation de la vie politique. Elle sõest traduite dõabord par 

lõadoption par r®f®rendum, dõune constitution lib®rale qui a donn® naissance 

¨ la cr®ation dõun nombre important de partis politiques. Les premi¯res 

consultations présidentielles et législatives pluralistes eurent lieu en 1996 et 

1997. Des institutions prévues par l a Constitution votée en 1996, à savoir le 

Conseil Constitutionnel, la Cour Suprême et le Haut Conseil de la 

Communication furent mises en place.  

 

Une loi sur la presse très libérale a été promulguée (loi n°  29/PR/94 du 22 août 

1994 relative au régime de la  presse au Tchad), ouvrant la voie à 
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lõ®mergence de plusieurs journaux et radios priv®s ind®pendants, c¹toyant les 

organes publics dõinformation. 

 

Le processus d®mocratique a permis ®galement lõ®mergence dõune soci®t® 

civile nombreuse qui participe de mani ère plus ou moins effective et efficace 

au débat public.  

 

Malgr® ces avanc®es, lõancrage de la d®mocratie au Tchad est toujours 

rest® fragile du fait de r®bellions r®currentes, de la faiblesse de lõappareil 

judiciaire, des faibles moyens de fonctionnement des institu tions mises en 

place et surtout de lõabsence dõune culture d®mocratique dans la soci®t® 

due aux nombreuses années de violence, de la persistance sur le ter ritoire 

national, des factions p olit ico-militaires en guerre contre le régime.  

 

En 2001, le pays a organisé ses  deuxièmes  élections présidentielles et 

législatives et en 2005, les troisièmes élections présidentielles pluralistes. Les 

troisièmes élections législatives ont été reportées en raison de  difficultés de 

mise en ïuvre des accords politiques.  

 

La d®centralisation, pr®vue dans la constitution, nõa pas encore connu 

dõapplication concr¯te malgr® lõadoption dõun certain nombre de textes y 

relatifs.  

 

Depuis lõ®lection pr®sidentielle de 2006, du reste boycott®e par une grande 

partie de lõopposition politique, le climat politique nõa cess® de se d®t®riorer. 

Outre lõopposition arm®e qui op¯re principalement ¨ lõEst du pays, 

lõopposition non arm®e dite d®mocratique, regroup®e au sein de la 

Coordination des Partis Politiques pour la Défense de l a Constitution (CPDC) 

se radicalise de plus en plus.  

 

 

1°- Lõaccord politique interne du 13 aoû t 2007 (NõDjamena) 

 

Certains milieux politiques tchadiens sont dõavis que, si les dispositions et les 

termes de lõaccord du 13 août 2007 avaient été respectés, l e Tchad  nõaurait 

pas déploré les tristes événements survenus du 28 janvier au 08 février 2008. 

Dans le même temps, certains courants réclamaient un dialogue «  inclusif  » 

c'est -à -dire, celui devant impliquer les principaux protagonistes susceptibles 

de per mettre de trouver une issue rapide à la crise politique qui prévaut  au 

Tchad. Il sõagit de repr®sentants du Pouvoir en place, de ceux de lõopposition 

politique non armée, des rebelles et de la société civile.  

 

Cet accord nõa pu promptement °tre mis en application car les événements 

®taient d®j¨ l¨.  Dõautres ®v®nements importants ont aussi marqu® cette 

p®riode. Il sõagit principalement dõenl¯vements de chefs des partis politiques  

tels que LOL MAHAMAT CHOUA, YORONGAR NGARLEJY et singulièrement de 

la dispar ition dõIBNI OUMAR MAHAMAT SALEH et de celle de plusieurs autres 

personnes.  
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Le groupe de seize (16) partis politiques réunis au sein  de la CPDC 

(Coordination des Partis Politiques pour la Défense de la  Constitution) 

continue ¨ consid®rer  quõIBNI OUMAR MAHAMAT SALEH demeure leur porte 

parole officiel jusquõ¨ ce que la lumi¯re soit faite sur les circonstances de sa 

disparition. Mais entre temps,  la coordination a désigné  Monsieur KEBZABO 

comme son porte parole adjoint.  

 

Lõentr®e au Gouvernement du Premier Ministre YOUSSOUF SALEH ABBAS de   

personnalit®s  de lõopposition tels  que KAMOUGUE WADAL ABDELKADER, 

JEAN  BAWOYEU ALINGUE, HAMID MAHAMAT DAHALOB et NAIMBAYE 

LOSSIMIAN figure également parmi les conséquences des événements qui 

ont marqué la période so us examen. Cette situation a affaibli certes la 

coh®sion dont lõopposition politique a grandement besoin mais, les membres 

de la coordination ont  clairement soulign® que, cõest ¨ titre strictement 

personnel que ces personnalités participent au Gouvernemen t ;  elles ne 

représentent dès lors pas la coordination. Il a été institué pour les partis 

politiq ues membres  de lõAccord du 13 ao¾t 2007, un comité de suivi à 

pr®sidence tournante pour une p®riode de six mois. Lõancien pr®sident du 

Tchad sous la transiti on, LOL MAHAMAT CHOUA en est le président en 

exercice mais sa période de présidence  venue il y a peu à expiration,  a été 

perturbée par les événements du 28 janvier au 08 février 2008.  

 

 

2°- Lõaccord de Syrte (Libye) 

 
L'accord de Syrte (Libye) signé le 25  octobre 2007 entre le Gouvernement 

tchadien et les quatre principaux mouvements rebelles prévoyait un 

processus de désarmement. Cet accord avait initialement été signé par les 

quatre mouvements suivants: l'Union des Forces pour la Démocratie et le 

Dévelop pement dirigée par  M. MAHAMAT NOURI (UFDD); l'UFDD -

Fondamentale de M. ACHEICK IBN OUMAR; le Rassemblement des Forces 

pour le Changement (RFC) de M. TIMANE ERDIMI; la Concorde Nationale 

Tchadienne (CN T) conduite par M. HASSAN SALEH AL-DJINEDI. Ce dernier 

mouvement est le seul à avoir accepté les termes de l'accord de Syrte. 

Lõ®chec de lõapplication dudit accord a eu pour cons®quence la reprise des 

hostilités par  MM. TIMAN ERDIMI (RFC) et MAHAMAT NOURI (UFDD) à la fin du 

mois de novembre et au début du mois  de décembre 2007.  

 

Le 12 décembre 2007, les dirigeants de l'UFDD, de l'UFDD -Fondamentale ð 

fraction conduite par MM. ABDELWAHID ABOUD MACKAYE et ACHEICK IBN 

OUMAR ð et du RFC ont annoncé avoir scellé une alliance tactique et 

militaire, supposée constitue r la première étape dans la voie de  l' « unification 

des forces de la Résistance Nationale  ».  

 

L'accord de Syrte sign® par les quatre mouvements mentionn®s plus haut nõa 

jamais ®t® ex®cut® par les parties ¨ lõexception de la Concorde Nationale 

Tchadienne (CNT) conduite par M. HASSAN SALEH AL -DJINEDI.  
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Ce dernier mouvement est le seul à avoir accepté les termes de l'accord de 

Syrte et à avoir accompli au mois de décembre 2007,  le processus de 

désarmement et de ralliement qui y est prévu.  

 

b)  Contexte inte rnational  

 

Le cadre international du Tchad est marqué par les accords de paix signés 

avec le Soudan. Il sõagit principalement des accords de Libreville (Gabon), 

Tripoli, Riyad  et de Dakar.  

 

            ð Les Accords de paix entre le Tchad et le Soudan  
 

Au lendemain des événements des 28 janvier au 08 février 2008 et à la suite 

de la rencontre de Libreville, un Accord de paix a été signé à Dakar 

(Sénégal) le 13 mars 2008, en marge des travaux du 11 ème  Sommet de 

lõOrganisation de la Conf®rence Islamique (OCI). Les Présidents Tchadien et 

Soudanais se sont, aux termes de cet Accord, engagés à établir une paix 

durable entre leurs deux pays voisins et frères.  

 

Cet accord a été également signé en présence du Secrétaire G énéral de 

lõONU  BAN KI-MOON et de lõAncien Président de la Commission  de  lõUnion 

Africaine  (UA), ALPHA OUMAR KONARE. 

 

Celui -ci a consisté essentiellement à obtenir la preuve de leur volonté réelle 

et sinc¯re dõenterrer la hache de guerre face ¨  la crise ¨ r®p®titions entre le 

Tchad et le Soudan a ux énormes et multiples conséquences notamment en 

perte de vies humaines, des populations déplacées, des réfugiés , etc.  

 

Comme on le sait, des tensions r®currentes r¯gnent entre NõDjam®na et 

Khartoum. Elles sont entretenues et alimentées par des accusation s 

réciproques de déstabilisations par groupes rebelles interposés, des attaques  

et des agressions armées.  

 

A lõissue des travaux et de la r®union du groupe de contact, il a ®t® d®cid® 

dõinstituer de toute urgence, une force dõobservation ¨ la fronti¯re commune  

entre le Tchad et le Soudan.  

 

Une r®union dõexperts  militaires de ces deux pays et de ceux du groupe de 

contact a été prévue à Tripoli (Libye) le 28 Avril 2008.  

 

Parmi les récents événements importants ayant marqué les relations soudano -

tchadienne s, il y a lieu de mentionner la rupture des relations diplomatiques 

entre le Soudan et le Tchad. Cet ®l®ment remet en question, lõapplication 

des accords de paix  intervenus entre ces deux Etats.  

 

La crise du Darfour influe aussi tr¯s n®gativement sur lõ®volution  de la 

situation au Tchad et sur les relations entre cet Etat et le Soudan voisin. Réunis 

à Addis -Abeba (Ethiopie) au mois de mai 2008, les dirigeants de lõUnion 
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africaine (UA) ont exprim® leur profonde pr®occupation face ¨ lõabsence 

persistante de  progrès concernant le processus politique dans la région 

rebelle du Darfour, dans lõOuest du Soudan. 

 

Les dirigeants africains, réunis ensuite dans la station balnéaire du Charm el -

Cheikh le 3 juillet 2008, ont, par conséquent, exhorté les parties concern ées à 

développer une coopération totale avec la médiation conjointe UA -ONU, 

afin que des négociations substantielles puissent commencer.  

 

Un communiqu® rendu public ¨ lõissue de la 138ème  réunion du Conseil de 

paix et de s®curit® (CPS) des chefs dõEtat et de gouvernements de lõUnion 

Africaine (UA) a exprimé en ces termes, la préoccupation des dirigeants 

africains face à la poursuite de la violence au Darfour et son impact sur la 

population civile.  

 

« Le Conseil souligne  la nécessité de poursuivre les effor ts en vue du 

d®ploiement  total de lõUNAMID » c'est-à -dire  la force hybride de maintien 

de la paix de lõONU et de lõUA dans la r®gion. 

 

Concernant la tension persistante entre le Tchad et le Soudan, le Conseil a 

apporté son soutien au renforcement des eff orts en vue de faciliter la 

normalisation des relations entre les deux parties, ¨ travers la mise en ïuvre 

scrupuleuse de lõAccord de Dakar et des accords pr®c®dents. 

 

Condamnant les attaques du 11 juin 2008 par des groupes armés contre le 

territoire tchad ien, le CPS a réaffirmé son rejet total de toute tentative de 

prise de pouvoir par des moyens anticonstitutionnels ce, en violation de 

lõActe constitutif  de lõUnion africaine, mais aussi de la D®claration de Lom® et 

des autres institutions pertinentes de lõUA. 

 

Le Conseil a salu é la signature ¨ Libreville, le 09 mai 2008, dõun Accord de 

cessez-le-feu et de paix entre le gouvernement et lõArm®e patriotique pour le 

r®tablissement de la d®mocratie (APRD), mais aussi celle de lõAccord de paix 

global du 23 juin  2008 également intervenu à Libreville.  
 

 

II ð Aperçu  économique et  social  du  Tchad . 

 

Le Gouvernement de la République du Tchad a soumis à la table Ronde de 

Genève IV de 1998,   « le Plan dõOrientation R®vis® » retraçant les grandes 

options stratégiques  du développement basées sur la lutte contre la pauvreté 

et lõam®lioration des conditions de vie des Tchadiens. Adopt®e en juin 2003 

et approuv®e la m°me ann®e par les conseils dõAdministrations du FMI et de 

la Banque Mondiale, la Stratégie Nationale de Ré duction de la Pauvreté 

(SNRP) est la concr®tisation de lõengagement pris par le Gouvernement dans 

le cadre  de lõ®ligibilit® du Tchad ¨ lõinitiative renforc®e pour lõall¯gement du 

poids de la dette des Pays dits Pauvres Très Endettés (IIPPTE) (1).  
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A cette  fin, le Gouvernement tchadien a décidé de réaliser une enquête 

dõenvergure sur les conditions de vie des m®nages dont lõex®cution 

technique a ®t® confi®e ¨ lõInstitut National de la Statistique des Etudes 

Economiques et Démographiques (INSEED). Cette enqu ête dénommée 

Deuxième Enquête sur la Commission et le Secteur au Tchad «  ECOSITE » a 

des objectifs multiples et variés.  

 

Lõobjectif global de la Deuxi¯me Enqu°te sur la Commission et le Secteur 

Informel (ECOSIT 2) est de fournir les informations nécessaire s pour la 

programmation, lõ®valuation et le suivi des politiques ®conomiques et sociales 

notamment la politique de réduction de la pauvreté.      

 

Les informations fournies dans ce cadre ®manant de lõ®tude r®alis®e par le 

Ministère tchadien des Finances, d e lõ®conomie et du plan, constitue la 

« deuxième Enquête sur la consommation et le secteur informel.»  

 

a)   Situation  sociale  

 

Le Recensement G®n®ral de la population  et de lõHabitat (RGPH) r®alis® en 

1993 a dénombré la population Tchadienne à 6,28 milli ons dõhabitants avec 

un taux dõaccroissement de 2,5 % lõan. Lõindice synth®tique de f®condit® est 

de 5,6 enfants par femme en âge de procréer. Cet indice est passé  à 6,6 

enfants par femme (Enquête Démographique et de Santé au Tchad -EDST1 

de 1996/97).  

 

La répartition par âge et par sexe montre que la population tchadienne est 

très jeune et les femmes représentent 52% de la population totale. En 1993, la 

population âgée de moins de 15 ans représentait 48%  contre 47% pour les  

15-59 ans   et 3,5% pour les 65  ans ou plus. Cette population qui serait passée 

¨ environ 8,705 millions en 2003 au taux dõaccroissement annuel de 3,1%, 

(DCAP, 2004) est tr¯s in®galement r®partie dans lõespace national. La densit® 

moyenne est faible (6,8 habitant au kilomètre carré en 2 003) mais, elle varie 

très considérablement selon les régions, allant de 0,2 habitant au kilomètre 

carr® (km2)  dans lõancien BorkouðEnnedi ð Tibesti à 73 habitants au kilomètre 

carré dans le Logone  Occidental. (1)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 (1) « in Tchad, profil de pau vreté  » novembre 2006  
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Le clivage Nord/Sud, Chrétiens/Musulmans a largement été instrumentalisé 

par la classe politique et utilisé comme moyen de mobilisation politique au 

point dõaggraver les tensions et les crises sociopolitiques dans le pays. 

 

 

b)  Rétrospective et évolution économique  

 

A lõinstar de nombreux pays africains, le Tchad est compt® parmi les pays les 

plus pauvres au monde. De lõind®pendance jusquõ¨ un pass® r®cent, sa 

croissance économique est limitée du fait de plusieurs facteurs  : la faibles se 

de la productivité inhérente au secteur primaire dans le quel opèrent près de 

80% de la p opulation active, la quasi inexistence dõun secteur de 

transformation, un secteur tertiaire peu productif, lõinad®quation et 

lõinsuffisance des infrastructures socio-économiques de base, des aléas 

climatiques, son enclavement,  lõinstabilit® politique, etc. Toutefois, le pays 

dispose dõimportantes potentialit®s pouvant promouvoir son d®veloppement 

socio -économique (importantes étendues des terres cultivables, grand 

réseau hydrographique, secteur dõ®levage non n®gligeable, ressources 

minières dont le pétrole etc.) (2).  
 

Depuis 1994, le Gouvernement a entrepris un vaste programme de réformes 

structurelles et institutionnelles ¨ travers des Programmes dõAjustement 

Structurel  appuy®s par la Facilit® dõAjustement Structurel Renforc®e (FASR) et 

la Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance (FRPC) du FMI.  

 

Ainsi, sur la période 1994 ð 2000, le PIB à prix constant a cru en moyenne 

annuelle de 2,6%. Depuis 2001,  la situation sõest consid®rablement am®lior®e. 

En effet, le taux de croissan ce réel du PIB est passé de 10, 4 % en 2001 à 15,4% 

en 2003. Il était de 8,4% en 2002. Augmentant en moyenne de 8,6% entre  

2001 et 2003, le PIB réel par habitant a progressé à un rythme similaire.  

 

Cette croissance est due à des investissements importants surtout dans le 

secteur p®trolier de Doba. En effet, de 15,2% en 2000, le taux dõinvestissement 

global a été porté en moyenne à 45% entre 2001 et 2003 pour un taux moyen 

dõinvestissement public de 5,9%. Cependant, lõ®pargne nationale dont 

lõaccroissement ®tait de 7,6%  en 2000 a chut® consid®rablement (-28,9% en 

2002  et 4,2 % en 2003).  

 

Les contributions moyennes des différents secteurs à la crois sance durant la 

période 2000-2003 ont été respectivement de 42,6% pour le secteur primaire 

(surtout lõagriculture et lõ®levage),  12,9% pour le secondaire et 44,5% pour le 

tertiaire (prédominance commerce et administration).  

 

 (2)  « in Tchad, profil de pauvreté  » novembre 2006  
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Lõinflation a été en moyenne de 4,8% sur la période 2000 ð 2003 ; elle est 

passée de 3,4% en 2000 à 12,4% en 2001 pour se situer  à -1,8%  en 2003. (3) 

 

Sur cette  p®riode, les recettes locales de lõEtat ont repr®sent® en moyenne 

8% du PIB contre une moyenne de 2 0% des dépenses publiques. En même 

temps, le d®ficit courant moyen du budget de lõEtat a ®t® de 1,5 % du PIB. 

De 6,6% en 2000, le solde global de la balance des paiements a été 

déficitaire en moyenne de 5,3% pendant cette période. Les exportations ont 

repr ésenté 16,4% du PIB contre une moyenne de 67,2% pour les importations 

et le ratio exportations/importations des biens et services nõa ®t® en moyenne 

que de 29,5% en raison du volume très important des importations liées aux 

investissements pétroliers de Do ba entre 2001 et 2003. Lõencours de la dette 

se chiffrait en moyenne à 61,5% du PIB, 400% des exportations et 484% des 

recettes budgétaires pour un service de la dette de 14% des recettes 

budgétaires. (4)  

A la suite de la Table Ronde de Genève IV (1998), d es consultations 

sectorielles ont permis dõ®laborer des programmes centr®s sur la pauvret® 

dans les secteurs prioritaires (Education, Santé et Affaires Sociales, 

Développement rural, infrastructures) constituant ainsi une base solide pour le 

processus dõ®laboration de la Stratégie Nationale dite de Réduction de la 

Pauvreté.  

La concr®tisation de lõengagement pris par le Gouvernement dans le cadre 

de LõIPPTE a donc d®bouch® sur lõ®laboration du Document de Strat®gie 

Nationale de Réduction de la Pauvreté (DSRP ) adopté en juin 2003 et à 

lõhorizon 2015. Le DSRP est articul® autour de cinq axes strat®giques qui sont : 

¶ Promouvoir la bonne gouvernance  ; 

¶ Assurer une croissance forte et soutenue  ; 

¶ Développer le capital humain  ; 

¶  Améliorer les conditions des groupes vu lnérables  ; 

¶ Restaurer et sauvegarder les écosystèmes.  

 

Depuis 2004, le Tchad est entré dans le cercle  des pays exportateurs de 

p®trole. Ceci repr®sente une opportunit® qui sõoffre au Tchad pour r®aliser un 

taux de croissance élevé durable et réduire la pa uvret® par lõutilisation plus 

judicieuse des ressources pétrolières et autres qui seraient libérées par 

lõall¯gement  de la dette. 

 Avec le d®marrage de lõexportation p®troli¯re et lõapplication des 

dispositions de la loi portant gestion des  recettes pétr olières, les crédits 

budgétaires allouées aux secteurs prioritaires ont fortement augmenté à partir 

de 2004.  

Malgré une importance relativement moins satisfaisante en matière 

dõex®cution budg®taire, on constate globalement une nette progression de 

la compr ession des dépenses publiques en faveur des secteurs prioritaires,  

qui ont représenté en 2005, 53% des dépenses, contre 50% en  2004 et  46% en  

2002 ð 2003. Cette ®volution favorable sõexplique essentiellement par la 

hausse des dotations budgétaires dans  ces secteurs, suite à la mise en 

application du programme de gestion des recettes pétrolières. (5)  

 
(3), (4) et (5) « in Tchad, profil de pauvreté  » novembre 2006.  
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III : La Commission dõEnqu°te et les principes applicables 

 
A - La création de la commissi on dõenqu°te 

 

D'après de nombreux témoignages, des hommes en armes ont procédé le 3 

f®vrier 2008, ¨ l'arrestation de trois opposants politiques importants. Il sõagit 

de  : 

 

- LOL MAHAMAT CHOUA, Député, Président du groupe parlementaire 

RDP, ancien Président d e la République du Tchad, Président du Conseil 

National de Transition, membre de la Coordination des Partis Politiques 

pour la Défense de la Constitution (CPDC) et Président du Comité de 

Suivi et d'Appui de l'Accord Politique du 13 août 2007  ; 

 

-  IBNI OUMAR MAHAMAT SALEH, Secrétaire Général du Parti pour la 

Liberté et la Démocratie (PLD) et  Porte parole de la CPDC  ; 

 

-  NGALERJY YORONGAR, député, Président du FAR/PF, Président du 

FORRELLI. 

 

Ces arrestations ont entraîné une importante mobilisation nationale et  

internationale. Elles ont été relayées par les partis politiques de l'opposition  

démocratique ainsi que par les organisations non gouvernementales 

nationales et internationales de défense des droits de l'homme.  

 

La FIDH a dõailleurs saisi le 6 mars 2008, le Groupe de Travail des Nations Unies 

sur les disparitions forcées ou involontaires en la personne de son Président -

rapporteur Stephen J. Toop.  

 

Le Président  de la R®publique Fran­aise SE Nicolas Sarkozy sõest fait lõ®cho de 

ces inquiétudes lors de sa m ission au Tchad le 27 février 2008. Par la suite, le 

Président IDRISS DEBY ITNO a pris  le Décret n° 324/PR/2008 portant création 

d'une Commission d'Enquête sur l'agression soudanaise du 28 janvier au 8 

février 2008 et ses conséquences . Il a fixé à cette C ommission d'Enquête un 

délai de trois mois pour déposer un rapport final.  

 

Le 29 février, le Président DEBY a signé le Décret n° 325/PR/2008 portant 

nomination des membres de la Commission d'Enquête sur l'agression 

soudanaise du 28 janvier au 8 février 200 8 et ses conséquences . 

Conformément à ce Décret, la Commission devait comprendre un Président, 

un Vice -président, un Rapporteur Général, un Rapporteur Général 1 er Adjoint, 

un Rapporteur Général 2 ème  Adjoint, des Conseillers et des Membres.  
              

 Le Décret a désigné en particulier en qualité de membres de plein droit de la 

Commission d'Enquête, les représentants de l'Organisation Internationale de 

la Francophonie, de la Commission européenne, de la Commission de l'Union 
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Africaine et de la République  française. Il y était précisé que, pour mener à 

bien sa mission dõ®tablissement des faits et de qualification juridique des 

exactions, la Commission mettrait en place un comité technique composé 

de toute personne tchadienne ou étrangère dont la compétence  s'avèrerait 

nécessaire dans l'accomplissement de sa mission.  

 

Ces Décrets ont été jugés comme ne garantissant pas un réel équilibre entre 

la majorité présidentielle et l'opposition. En particulier, ils ne faisaient aucune 

place à des représentants des org anisations de droits de l'homme. Ils ont 

donc été mal accueillis par l'opposition tchadienne et la société civile qui ont 

®mis des doutes sur la cr®dibilit® et l'impartialit® dõune telle  Commission 

d'Enquête.  

 

L'intitulé, le mandat et la composition de la  Commission d'Enquête définis 

dans les Décrets n° 324/PR/2008 et n° 325/PR/2008, ont alors fait l'objet de 

consultations au niveau national et international.  

 

Il  a ®t® souhait® dõabord que la Commission prenne le titre de «  Commission 

d'enquête sur les é vènements du 28 janvier au 8 fév rier 2008 et leurs 

conséquences  ». Ensuite, que soit fait appel  à la société civile et aux partis 

politiques de l'opposition. Les autorités tchadiennes ont accepté cette 

proposition. Toutefois, les personnalités de l'opposi tion et les représentants de 

la plate forme des associations de défense des droits de l'Homme pressentis 

pour se joindre ¨ la Commission ont, dans un premier temps, d®clin® lõoffre, 

regrettant en particulier le fait que la Présidence de la Commission d'Enq uête 

ait été confiée au Président de l'Assemblée Nationale, M. NASSOUR 

GUELENGDOUKSIA OUAÏDOU, membre éminent du parti présidentiel, le 

Mouvement Patriotique du Salut ( MPS).  

 

Par ailleurs, les partenaires internationaux pressentis pour participer à la 

Com mission d'Enquête se sont interrogés sur son organisation. Ils ont fait valoir 

qu'ils n'avaient pas été consultés au  préalable à l'adoption du Décret n° 

324/PR/2008 et qu'ils n'avaient pas non plus été consultés sur le statut des 

membres de la Commission d'Enquête. Reconnaissant que la Commission 

d'Enquête est avant tout une structure nationale, ils ont estimé que la 

communauté internationale ne pouvait être représentée en son sein 

autrement qu'en qualité d'observateur.  

 

Le 02 avril 2008, le Chef de l'Etat  a signé trois (03) Décrets portant 

respectivement création d'une Commission d'enquête «  sur les évènements 

survenus en République du Tchad du 28 janvier au 8 février 2008 et leurs 

conséquences  » (Décret n°525/PR/2008), nomination des membres de la 

Commiss ion d'Enquête (Décret n°526/PR/2008) et création d'un Comité 

Technique (Décret n°527/PR/2008).  

 

La promulgation  de ces Décrets a fixé au 02 juillet 2008 au plus tard, le dépôt 

du rapport  des travaux de la Commission d'Enquête.  
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Le Décret n°525/PR/2008 fixe en ces termes les objectifs de la Commission 

d'Enquête «  La Commission dõEnqu°te a pour mission de rechercher et 

produire les informations sur les personnes portées disparues et les dommages 

subis par lõEtat et les populations dans les localit®s touchées par les 

évènements. A ce titre, elle est chargée de tâches suivantes:   

 

- Recenser les cas de violations des Droits de l'Homme liés aux évènements 

qui sont survenus du 28 janvier au 8 février 2008 et leurs conséquences, et en 

établir les responsabilité s; 

- Recevoir, entendre ou interroger toute personne se plaignant d'un cas de 

disparition de parents, amis ou alliés ;  

- Conduire toute recherche susceptible d'éclairer sur les circonstances 

exactes de la disparition d'une personne ;  

- Mener des investigat ions à l'étranger et / ou au Tchad, plus particulièrement 

dans les localités ayant fortement subi l'action des forces d'agression, 

notamment Oum Hadjer, Ati, N'Djaména, Massaguet, Bitkine, Mongo, 

Aboudeia, et Am Timan ;  

- Produire un rapport d'enquête adre ssé au Président de la République 

(Décret n° 324/PR/2008 du 27 février 2008 [art.2 §1]).  

 

Le Décret n° 526/PR/2008 nomme à la tête de la Commission le  bâtonnier de 

l'Ordre des avocats du Tchad Allais sem K. Djaïbé. Ce décret prévoit que deux 

sièges seront attribués aux représentants des partis de l'opposition et deux 

sièges à des membres de la société civile. Toutefois, ni les associations de 

défense des droits de l'homme, ni les partis politiques de l'opposition ne 

sõ®taient encore jusque l¨ d®clar®s disposés à participer aux travaux de la 

Commission d'Enquête.  

 

 Le Décret n° 526/PR/2008 dispose que «  la Commission d'Enquête peut faire 

appel à toute personne, tchadienne ou étrangère, dont la compétence 

s'avère nécessaire dans l'accomplissement de sa mission  ». A ce titre, et en 

concertation avec le Président de la Commission d'Enquête, la Commission 

europ®enne, lõOrganisation Internationale de la Francophonie (lõOIF) et la 

France ont d®sign® des experts ind®pendants en vue dõapporter une 

assistance et des co nseils techniques et institutionnels au Comité Technique 

de la Commission d'Enqu°te. Il sõagit respectivement de : ERIC PLOUVIER, 

GILLES LHUILIER, GERARD BALANDA MIKUIN LELIEL et PHILIPPE LANCELIN. 

 

Le 07 avril 2008, la Commission a adopté son règlement in térieur. Ce texte  est 

accompagné  de deux annexes  : les « principes directeurs dõinvestigations et 

dõ®tablissement des faits » ayant la même valeur juridique que le  règlement 

int®rieur et le document relatif ¨ lõorganisation des travaux de la Commission. 

 

B-  Les principes de fonctionnement, lõorganisation des travaux et le 

cadre de lõenqu°te arr°t® par la Commission 
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a) Les principes de fonctionnement inscrits dans le règlement intérieur de la 

Commission dõenqu°te. 

Le règlement intérieur dispose notamment en so n article premier que, la 

commission est composée de personnalités nommées par Décret Présidentiel 

ou désignées par les observateurs internationaux.  

 

Les « principes directeurs  » précisent ensuite que, «  lõenqu°te est men®e 

conformément aux normes et stand ards internationaux applicables, 

notamment aux instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme et 

au droit humanitaire actuellement en vigueur, en particulier:  

- aux principes relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, 

arb itraires et sommaires et aux moyens d'enquêter efficacement sur ces 

exécutions  ;  

- aux principes régissant les enquêtes des Nations Unies sur les allégations 

relatives à des massacres ;  

- à la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les 

disparitions forcées, en tant qu'ensemble de principes qui doivent être 

appliqués par tous les Etats, proclamée par l'Assemblée Générale des Nations 

Unies le 18 décembre 1992 [A/RES/47/133].  

 

La Commission s'inspire également d'autres textes pertinents , notamment:  

 

- l'ensemble de principes actualisé pour la protection et la promotion des 

droits de l'homme par la lutte contre l'impunité, établi par la Commission des 

droits de l'homme des Nations Unies le 8 février 2005 [E/CN.4/2005/102/Add.1], 

en partic ulier des principes 6 à 18;  

- des principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours 

et à réparation des victimes des violations du droit international relatif aux 

droits de l'Homme et du droit international humanitaire adoptés par 

l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 2006 [A/RES/60/147].  

 

Il est aussi disposé que, la commission applique les principes de la 

confidentialit®, dõind®pendance et de coop®ration. 

 

a.1.  Principe de confidentialité.  

 

« Le Président de la Commis sion d'Enquête fait respecter le principe de 

confidentialit® des renseignements obtenus ¨ lõoccasion de la mission et 

après le déroulement de celle -ci, par tous les membres de la Commission et 

par toutes les personnes qui coopèrent avec elle, lors de la mi ssion et de la 

rédaction du rapport. Cette disposition s'applique également aux membres 

du comité technique que la Commission d'Enquête a institué.  

 

Le principe de confidentialit® sõapplique ¨ tous les renseignements recueillis 

lors de la mission. Lõexpert doit assurer les personnes interrogées de la stricte 

confidentialit® des informations quõelles communiquent. La personne 

interrogée doit donner son consentement non seulement sur la mention de 
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son identité mais aussi sur une utilisation des informations f ournies dans un 

cadre général non nominatif.  

 

Si les membres de la Commission d'Enquête et toutes les personnes qui 

coopèrent avec elle estiment que, malgré le consentement exprès de la 

personne, la mention de son identité dans le rapport risque de porter atteinte 

à ses droits fondamentaux, ils peuvent décider de ne mentionner aucune 

donn®e personnelle ou source dõinformation ». 

 

L'application du principe de confidentialit® nõest pas limit®e dans le temps. 

Les membres de la Commission d'Enquête et toutes le s personnes qui 

coopèrent avec elles sont en effet aussi tenus à cette stricte confidentialité 

une fois le rapport déposé.  
 

a.2.  Indépendance et sécurité des personnes coopérant avec la commission.  

 

« L'objectif de la Commission d'Enquête requiert une indé pendance absolue 

de ses membres et de toutes les personnes qui coopèrent avec elle. Le 

Président de la Commission d'Enquête examine les éventuels risques de 

conflits dõint®r°ts et les ®ventuelles atteintes au principe dõind®pendance. 

 

La sécurité des membr es et de toutes les personnes qui coopèrent avec la 

Commission d'Enqu°te est assur®e par lõEtat Tchadien. 

 

Les experts déployés par les représentants de la communauté internationale 

jouissent de la protection diplomatique des entités et organisations qui l es 

utilisent. Ces privilèges et immunités s'étendent à tous leurs documents et à 

tous leurs effets  ». 

 

 En cas dõentrave manifeste ¨ la r®alisation de leur mission, les membres et 

toutes les personnes qui coopèrent avec la Commission d'Enquête en 

informent  le Président de la Commission par écrit. Les entraves aux travaux de 

la Commission d'Enquête seront mentionnées dans le rapport final.  

 

a.3.  Coopération du gouvernement tchadien avec la Commission d'Enquête  

 

Le gouvernement tchadien sõengage ¨ faciliter lõaccomplissement de la 

mission des membres de la Commission d'Enquête et de toutes les personnes 

qui coopèrent avec elle. Il s'engage en particulier à leur fournir:   

 

 - Le droit d'acc¯s au territoire de lõEtat tchadien et le droit de sõy d®placer 

sans restriction dans le cadre de la mission  ; 

- Toute information nécessaire à l'accomplissement de la mission ;  

- Tous renseignements sur les lieux où se trouvent des personnes privées de 

liberté  ; 

- La possibilité de se rendre dans tout lieu où se trouvent des  personnes 

privées de liberté, y compris le droit de se déplacer sans entrave à l'intérieur 

de ces lieux  ; 

- La possibilit® de sõentretenir seuls avec les personnes priv®es de libert® ou 
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avec toute personne susceptible de fournir des informations utiles eu  égard 

au but assigné à la mission  ; 

- La possibilit® de sõentretenir avec des fonctionnaires tchadiens, civils ou 

militaires, dans des conditions garantissant la confidentialité.  

Le gouvernement tchadien sõengage en outre ¨ nõentreprendre aucune 

action, d e quelque nature que ce soit, contre une ou plusieurs personnes 

ayant fourni un témoignage aux membres de la Commission d'Enquête et à 

toutes les personnes qui coopèrent avec elle. Le gouvernement tchadien 

sõengage ¨ pr®venir toute action de m°me nature, quelle que soit l'identité 

de ses commanditaires.  

 

b) Lõorganisation des travaux de la commission 

Le président de la Commission Maître DJAÏBE K. ALLAISSEM a pris certaines 

d®cisions en application de lõarticle 7 du r¯glement int®rieur lui conf®rant une 

telle p r®rogative. Cõest ainsi quõil a ®dict®  notamment une note dite ç Note 

NÁ 1 sur lõorganisation de la commission dõenqu°te ». 

 

Pour assurer la coordination de la commission et du comité technique ainsi 

que pour organiser le travail de la commission en confo rmité avec les 

principes g®n®raux applicables aux commissions dõenqu°te, le  Pr®sident de 

la Commission a pris  dõautres d®cisions ci-après  : 

 

1/ La constitution dõun Secr®tariat/greffe.  Mémoire des travaux de la 

commission ,  il en est aussi lõorganisateur concret des travaux. Un membre de 

la commission assist® dõun membre du comit® technique ont ®t®  nomm®s 

Secrétair e Greffier, et Secrétaire  Greffier adjoint. Le secrétariat organise les 

travaux de la commission dans leur dimension administrative et budgéta ire. 

Le greffe centralise les actes de la commission  et aide à la rédaction du 

rapport.  

 

2/ La constitution dõun Comit® des signalements. Un membre de la 

commission assist® dõun membre du comit® technique ont  respectivement 

été nommés Président et Vice Président du  Comité des signalements.  

 

Des membres du comité technique sont placés auprès de ce comité ou 

mobilisés par le Président et le Vice Président. Le Comité centralise les 

signalements issus de sources les plus diverses, organise des auditions de s 

victimes ou des membres de la société civile et aide aussi à la rédaction du 

rapport.  

 

3/ La constitution dõun Comit® des enqu°tes. Un membre de la commission 

assist® dõun membre du comit® technique ont ®t® respectivement nomm®s 

président et vice présid ent du Comité des enquêtes. Des membres du comité 

technique sont placés auprès de ce comité ou mobilisés par le président et le 

vice -président à la demande du bureau de la commission ou du comité des 

signalements. Il aide aussi à la rédaction du rapport.  
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4/ Le  bureau de la Présidence . Ce bureau, constitué du président de la 

commission et dõun membre du comit® technique, assure la continuit® de la 

présidence, décide notamment des enquêtes, assure périodiquement le 

contrôle de la cohérence des travaux de la  Commission des signalements et 

du Comité des enquêtes.  

 

c )  Le cadre dõenqu°te retenu par la commission 

Lors dõun atelier organis® le 05 mai 2008 r®unissant les membres de la 

commission et ceux du comité technique, la commission a décidé de 

déterminer un cad re logique en vue de permettre lõavancement de ses 

travaux. Au cours  de cet atelier, à partir des communiqués de HRW et des 

articles de la presse internationale, les membres de la commission et ceux du 

comité Technique  ont réalisé plusieurs travaux  : 

 

- Pour les membres du Comit® des signalements, lõidentification par 

analyse des documents  (écrits, photographiques etc..) des faits 

susceptibles de faire lõobjet dõenqu°tes ainsi que la d®termination des 

questions à poser aux personnes auditionnées  ; 

 

- Pour les membres du Comité des enquêtes, la détermination des actes 

dõenqu°tes n®cessaires ¨ la manifestation de la v®rit® (auditions, 

transports sur les lieux, recherches de pièces ou documents etc.)  

 

Ce travail fait, les membres de la commission et ceux du com ité technique 

ont pr®cis®  lõobjectif des travaux de la commission dõenqu°te  comme 

relevant plus spécialement de trois domaines suivants  : 

 

1  -   Les violences et destructions mat®rielles li®es ¨ lõattaque des forces 

rebelles  ; 

 

2 - Les violences, destru ctions matérielles, atteintes à la liberté de la presse 

et déplacements de populations liées à la riposte des forces 

gouvernementales à cette attaque  ; 

 

3    Les disparitions des personnes en général, et particulièrement celles 

des opposants politiques  : le cas des trois personnes arrêtées puis libérées 

et plus sp®cifiquement le cas dõIBNI OUMAR MAHAMAT SALEH. 

 

      C-  Le droit applicable  

 

Le droit applicable par la commission  

 

Les règles nationales tchadiennes, les conventions internationales et le droi t 

humanitaire.  

 

Dõune mani¯re g®n®rale, le cadre juridique ¨ la base de ce rapport ob®it aux 

principes fondamentaux qui r®gissent la vie dõun Etat ¨ savoir : lõensemble 
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composite de la législation nationale et internationale relative à la protection 

des droits fondamentaux de lõhomme. 

 

1/  Pour ce qui concerne les lois nationales, il y a dõabord et surtout la 

constitution et plusieurs autres textes de loi.  

 

a- La Constitution  : 

 

. La Constitution du 31 mars 1996 fixe les principes fondamentaux déterminant 

lõ£tat, lõorganisation des pouvoirs publics et les rapports du citoyen et de 

lõ£tat. Elle a ®t® r®vis®e par la loi constitutionnelle nÁ 08/PR/2005du 15 juillet 

2005 (suppression de la limitation de la durée du mandat présidentiel, 

suppression du Sénat et son  remplacement par le Conseil Economique, Social 

et culturel, etc.). En mati¯re des Droits de lõHomme stricto sensu, il nõy a pas 

eu de modification majeure.  

 

Selon les dispositions constitutionnelles, le principe de lõexercice du pouvoir 

est fondé sur la séparation des pouvoirs Exécutif, Législatif et J udiciaire (article 

7). Cette constitution fait obligation à ces différentes institutions de protéger 

les droits de lõhomme dans tous les domaines de la vie. 

 

Dõune mani¯re g®n®rale, les Institutions l®gislatives, judiciaires et 

administratives veillent dans lõexercice de leurs fonctions respectives au 

respect des principes des normes internationales en matière des droits de 

lõhomme ®nonc®s dans les instruments internationaux universels ou r®gionaux 

ratifiés pa r le Tchad.  

 

Dans le préambule, la Constitution affirme la volonté du peuple tchadien de 

bâtir un Etat  de droit et une nation fondée sur les libertés publiques, les droits 

fondamentaux de lõhomme, la dignit® de la personne humaine et le 

pluralisme politiq ue.  

 

Il r®affirme lõattachement du peuple tchadien aux principes des Droits de 

lõHomme tels quõaffirm®s par la Charte des Nations Unies, la D®claration 

Universelle des Droits de lõHomme et la Charte Africaine des droits de 

lõhomme et des peuples.  

 

Le devo ir de r®sistance et de d®sob®issance ¨ lõexercice du pouvoir par la 

force ainsi que lõopposition ¨ tout r®gime arbitraire sont affirm®s. 

 

Le c orps de la Constitution contient ainsi de nombreuses dispositions relatives 

aux libertés publiques  et aux droits d e lõhomme, quõelles soient de la 

première, deuxième ou troisième génération.  

 

La constitution affirme la primauté du droit moderne sur le droit coutumier en 

affirmant que «  les coutumes contraires ¨ lõordre public ou celles qui pr¹nent 

lõin®galit® entre les citoyens sont interdites  » (article 56). De même  « les règles 

coutumières et traditionnelles relatives à la responsabilité pénale collective 

sont interdites  » (article 26).  
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De plus, la constitution a assimilé au crime de haute trahison, les violations 

graves et caract®ris®es des droits de lõHomme commises par le Pr®sident de 

la République et les membres du gouvernement ainsi que leurs complices 

(article 173 de la Constitution).  

 

b- La loi  

 

-Le Code pénal tchadien de 1967.  

Dõimportantes dispositions de protection des libertés existent dans le code 

p®nal tchadien. Il sõagit des atteintes ¨ la libert® commises par des 

fonctionnaires civils ou militaires dans lõexercice de leurs fonctions. Ces 

atteintes concernent les détentions et poursuites arbitraires (art .143 à148)  

 

Dõautres textes sp®cifiques compl¯tent ces dispositions. Cõest le cas de la loi 

N° 004/PR00 du 16 février 2000 portant répression des détournements, de la 

corruption, de la concussion, du trafic dõinfluence et des actes assimil®s. 

 

2 ð Les instruments internationaux de protection des droits de lõhomme  

 

Dõapr¯s lõarticle 221 de la Constitution, inspir® du reste de la Constitution 

française, «  les traités o u accords régulièrement ratifié s, ont, dès leur 

publication, une autorité supérieure à cell e des lois nationalesé. ». Cet article 

pose la condition de réciprocité en ces termes  « é sous r®serve pour chaque 

accord ou trait®, de son application par lõautre partie ».  

 

Mais cette condition, pas souvent facile ¨ mettre en ïuvre peut °tre 

écartée par  la convention elle -même si elle porte sur des matières comme les 

Droits de lõHomme. En tout ®tat de cause, le Tchad nõa jamais invoqu® cette 

exception de réciprocité en ce qui concerne les instruments relatifs aux Droits 

de lõHomme. 

 

Le Tchad a signé, rat ifié ou adhéré à de nombreux instruments internationaux 

relatifs aux droits de lõhomme, quõil sõagisse des instruments ¨ vocation 

universelle ou r®gionale, sp®cifiques ¨ certaines cat®gories dõindividus ou 

généraux. 1 Sur ces conventions, le Tchad nõa jamais fait de réserves, ni de 

déclaration interprétative. Ce qui à priori, traduit une manifeste volonté de se 

soumettre totalement aux normes internationales  relatives aux Droits de 

lõHomme. Parmi ces Conventions on peut citer : 

 

      1.   les instruments g énéraux  : droits politiques et libertés publiques ;  

      2.  les instruments relatifs aux questions spécifiques  : discrimina tion raciale, 

de sexe, en mati¯re dõemploi, de g®nocide, de crime de guerre et de crime 

contre lõhumanit®, de lõesclavage,  de la traite des êtres humains, du travail 

forcé  ;  

      3. les instruments relatifs à la protection catégorielle  : les étrangers, les 

réfugiés, les travailleurs, les femmes, les enfants, la famille, les combattants, les 

                                                 
1
 Voir liste (non exhaustive) en annexe 
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prisonniers de guerre et les personnes c iviles (cf. annexes).   

 

Pour ce qui concerne lõintroduction des Conventions Internationales dans le 

droit interne, la question se pose de savoir si leurs dispositions peuvent être 

invoquées devant les tribunaux et les autorit és administratives. La réponse est 

donnée par  lõarticle 221de la Constitution.  

 

En effet, lõapplication des instruments internationaux de droits de lõhomme au 

Tchad ob®it aux conditions dõapplication des trait®s pos®s ¨ lõarticle 222 de la 

Constitution qui dispose que la ratification o u lõapprobation des trait®s produit 

des effets sur le plan national dès leur promulgation et leurs publications.  

 

Cõest une question pertinente qui revient toujours dans les d®bats et qui nõa 

pas encore trouvé  de réponse. En définitive, les autorités ont conscience 

quõelles ont lõobligation de faire en sorte que les dispositions du droit interne 

soient en conformité avec les conventions internationales librement ratifiées.  

 

Le Tchad confie également la répression des infractions aux Droits de 

LõHomme aux instances internationales car il a ratifié le Statut de la Cour 

P®nale Internationale, et sign® le Protocole de lõUnion Africaine relatif ¨ la 

Cour Africaine des de Droits de lõHomme et des peuples2. 

 

Comme on peut le remarquer, sur le plan théorique du moi ns, le Tchad a fait 

beaucoup dõeffort sõagissant de son engagement  dans le respect des droits 

de lõhomme en donnant ¨  divers stades son engagement  ¨ respecter les 

droits de lõhomme. Beaucoup de textes ont ®t® sign®s sans °tre ratifi®s. Cela 

est dû pour la plupart du temps à la lenteur de la procédure de ratification.  

 

Mais il faut ajouter aussi que la résistance des députés basée sur des 

considérations traditionnelles et religieuses constitue également un frein à 

lõadoption rapide de certains textes (notamment en matière des droits de la 

femme).  

 

Relativement ¨ lõapplication effective de normes ratifi®es, on peut toutefois 

regretter que le Tchad ne se soumette pas de bonne grâce aux mécanismes 

de contrôle mis en place, notamment la production des rapport s périodiques 

exigés par les organes.  

 

Le Tchad a ratifi® particuli¯rement les conventions sur les droits de lõEnfant, 

notamment la Convention relative aux droits de lõEnfant (CDE), les Protocoles 

additionnels, les Principes de Paris et les Engagements de Paris ; mais il est 

régulièrement interpellé sur le problème des enfants associés aux forces ou 

groupes armés.  

 

3- La protection des droits de lõhomme  

Dõune mani¯re g®n®rale, les Institutions l®gislatives, judiciaires et 

                                                 
2
 Respectivement  le 2 août 2006 et le 6 janvier 2004 



Rapport de La Commission dôEnqu°te sur les ®v®nements survenus en R®publique du Tchad du 28 

Janvier au 8 Février 2008 et leurs conséquences. Adopté le jeudi 31 juillet 2008   
20 

 

administratives veillent dans lõexercice de leurs fonctions au respect des 

normes internationales en mati¯re des droits de lõhomme ®nonc®es dans les 

instruments internationaux, régionaux dûment ratifiés.  

 

- La justice comme institution  privil®gi®e de protection des Droits de lõHomme 

 

En mati¯re de protection des Droits de lõHomme, la Constitution et le Code 

pénal reconnaissent au juge judiciaire un rôle privilégié.  

 

Dans son article 148, la Constitution dispose que   «  le pouvoir judiciaire est 

gardien des libertés et de la propriété pri vée et veille au respect des droits 

fondamentaux  ». 

 

Il convient  de rappeler quõau Tchad la Justice ne jouit pas toujours dõune 

véritable indépendance en dépit du principe de la séparation des pouvoirs 

et de lõind®pendance de lõinstitution judiciaire pourtant consacrée par la 

Constitution.  

 

Il nõexiste quõun seul ordre de juridiction. Au sommet de cet ordre de 

juridiction se trouve la Cour Suprême qui est la plus haute instance ju diciaire  

de lõEtat. Elle est divis®e en Chambre judiciaire, administrative et des 

comptes.  

 

Dans sa fonction répressive, le juge judic iaire sanctionne les «  atteintes  à la 

liberté  » prévues aux articles 143 à 156 du Code pénal.  

 

- les institutions gouvernementales  

 

a) Le Minist¯re charg® des Droits de lõHomme 

 

Ind®pendamment de lõinstitution dõun minist¯re des Droits de lõHomme dont 

les attributions  sont clairement indiquées dans le décret N°39/PR/PM/07 du 18 

janvier 2007 portant structure générale du gouvernement et attributions de 

ses membres (d®cret r®vis® le 25 juin 2008), lõon peut dire que le problème 

des Droits de lõHomme pr®occupe au plus haut point les responsables du 

pays depuis un certain temps 3. Par ailleurs, lõenvironnement institutionnel 

favorise la cr®ation et lõ®closion des associations de d®fense des Droits de 

lõHomme  ; ainsi, le gouvernement et les privés ont mis en place des institutions 

de promotion et/ou de protection des Droits de lõHomme. 

 

b) -La Commission Nationale des Droits de lõHomme (CNDH) 

 

La CNDH apparaît comme une institution dont la compétence en matiè re de 

Droits de lõHomme est g®n®rale. 

 

                                                 
3 Le  gouvernement a intégré pour la p remi¯re fois les pr®occupations des droits dm lõ¯oomd 

en cr®ant un poste de secr®taire dòEtat aux Droits de lõHomme øe en 2005 (décret n 568 du 8 

août)  
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Créée par la loi N° 31 /PR/94 du 9 septembre 1994, elle comprend des 

représentants des ministères (6 membres et 6 suppléants, des associations (8 

membres + suppléants) et des personnalités choisies  en raison de leur 

int®grit® et de leur comp®tence en mati¯re des Droits de lõHomme d®sign®s 

respectivement par le Président de la République, le Premier Ministre, les 

confédérations  syndicales et le pouvoir législatif.  

 

La CNDH est charg®e dõassurer la promotion et la protection des Droits des 

citoyens.  

 

b) -Le Médiateur National . 

 

Tout comme la CNDH, le Médiateur national ne dispose pas de pouvoir 

l®galement ®tabli. Il nõa pas dõattributions lui permettant dõintervenir dans les 

conflits entre administrés et administration. S on intervention est limité e à des 

conflits communautaires . Il est rarement sollicité dans les conflits internes 

majeurs.  

 

c) -Le Haut Conseil de la Communication  

 

Cõest une v®ritable autorit® administrative ind®pendante qui doit jouer un 

rôle prépondérant d ans le domaine qui est le sien. Il est chargé de garantir et 

dõassurer la protection de la libert® de presse et le pluralisme politique.  

 

-Les Organisations non gouvernementales  : La société civile  

 

Depuis 1990, on assiste à une véritable floraison associ ative. Si l'on peut se 

féliciter de l'existence et de l'activisme de quelques associations des droits de 

lõHomme, l'on ne peut que d®plorer, par exemple, l'absence de fait 

d'organisations de promotion ou de défense des droits humains 

(formellement, il en e xiste une pluralité depuis le début des années 1991, mais 

beaucoup nõont aucune r®elle effectivit®) ou d'organisations de promotion 

de l'esprit civique.  

 

Une telle situation est en même temps révélatrice de l'état d'anémie de la 

société tchadienne et ne pe ut que compromettre l'objectif de bonne 

gouvernance qui suppose un minimum de participation de la société civile 

servant d'aiguillon aux gouvernants. Et, sans démocratie, l'espoir de bonne 

gouvernance est vain. Dès lors, outre la problématique de l'Etat de  droit à 

consolider, il est impérieux qu'émerge une « société de droit » entendue 

comme un syst¯me social qui a int®gr® lõid®e de droit comme ®l®ment 

essentiel du fonctionnement d'un groupe humain . 
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Deuxième partie  : Le d®roulement de lõenqu°te 

 
La m®thodologie des enqu°tes et lieux dõactivit®s 

Il est  convenu que  lõ®tablissement des faits soit r®alis® gr©ce ¨ : 

 

1- lõ®tablissement dõun fonds documentaire  (en particulier, le sort de 

lõenqu°te sur les disparitions annonc®es par le gouvernement le 21 

févr ier selon le rapport de Human Right Watch (HRW)  ; avec copies de 

cette proc®dure et dõautres ®ventuellement ouvertes, les rapports des 

Chefs de missions présidentielles et des administrations régionales, les 

rapports des ONG, les articles de la presse inte rnationale, les 

Associations tchadiennes des droits de lõhomme, le collectif des 

femmes, Amnesty International, Commission Justice et Paix, la Ligue 

Tchadienne des Droits de lõHomme (LTDH), la F®d®ration Internationale 

des Ligues des Droits de lõHomme (FIDH), etc.)  ; 

2- Des auditions dites de «  contextualisation  » réalisées auprès de 

personnalités politiques et de membres de la société civile  ; 

3- Un appel à  témoins inséré  dans la presse  : à cet effet, une 

permanence de membres du comité technique a été  organi sée au 

siège de la commission pour auditionner les victimes et témoins  ; 

4- Des enquêtes seront décidées par le Président de la Commission qui 

délivrera à cet effet, des ordres de mission et  précisera les membres de 

lõ®quipe, lõobjet de lõenqu°te, les r®sultats attendus,  la durée et les 

modalités de transport utilisés.  

 

La commission a réalisé un important travail  : de très nombreux documents 

ont ®t® collect®s dont certains figurent en annexe.  Lõappel ¨ t®moins a 

donné lieu à environ 151 6 signalements enre gistrés ; 1126 auditions ont été 

réalisées par la commi ssion. Celle -ci  a également organisé des entretiens 

avec des hommes politiques autres que des témoins, avec des membres du 

gouvernement et une délégation des membres du corps diplomatique et des 

représ entants des institutions accréditées au Tchad. Dans le dernier cas, il 

sõagit des ambassadeurs de France, des USA, dõAllemagne, de lõUE et du 

Directeur Résident de la coopération helvétique. Il a aussi été donné à la 

commission de consulter des rapports de s missions présidentielles sur les 

événements des 28 janvier - 08 f®vrier 2008. Vingt sept  missions dõenqu°te ont 

été menées sur le territoire du Tchad à  savoir, NõDjamena, Oum Hadjer, Ati, 

Massaguet, Massakory , Gaoui, Pont Belilé, Mara, Douguia, Amdourm an, 

Doba, Moundou, Douro, Goré, Mari, Milezi, Koro Toro, Moussoro, Am -Timan, 

Aboudei a, Bitkine, Mongo, Dourbali, Li nia, Gama, Bili. Six missions ont été 

r®alis®es ¨ lõ®tranger : deux au Cameroun, une en Arabie Saoudite, deux en 

France et une en Allemagne.  

 




